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Demande de renseignements

Par Lakaza, le 09/01/2021 à 14:07

Bonjour à vous mes meilleurs vœux à tous. Je sollicite votre aide. J’ai demandé un titre de
séjour en octobre 2019 Sur la base économie solidaire article 313-14-1 ceseda,étant
bénévole chez Emmaüs je fais 32h par semaine . En décembre 2019 je reçois un oqtf que je
ne participe pas un économie solidaire et que j’ai aucune formation professionnelle.j’ai fais un
recours au tribunal en y ajoutant une promesse d’embauche contrat aidé Emmaüs. En juillet
2020 avant que le tribunal ne statue je reçois une lettre de la préfecture me disant :vous avez
transmis une promesse d embauche pour un contrat aidé ,vous ne justifier pas de 3 années
d’activité ininterrompue comme le prévoit l’article 313-14-1 ceseda, en outre les dispositions
du code du travail ne permettent pas la délivrance d’une autorisation de travail pour ce type
de contrat.
Je ne comprends pas la préfecture tantôt je ne participe pas un activité solidaire, tantôt j’ai
pas les années requises pour faire une telle demande. Maintenant j’ai plus que les 3 ans
demander dois-je refaire une nouvelle demande ? 
Merci de vos réponse
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